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Un jeune Français, né en
France, élevé à l'école de la Répu-
blique, emprisonné dans une de
nos prisons, a exécuté trois soldats
français, en a blessé gravement un
quatrième et a assassiné un ensei-
gnant et trois enfants français à
l'entrée d'une école confessionnelle
juive à Toulouse. Il s'agit d'un
drame français et d'une tragédie
pour la France toute entière.

Aucunecausene justifie l'assas-
sinat d'innocents, aucune injustice
ne justifie une autre injustice. Le
meurtre et l'assassinat sont les pro-
blèmes et non les solutions. Le refus
de l'autre, le mépris de sa vie sont
des ignominies contraires à nos va-
leurs. Quand le temps du deuil et
de l'émotionserontpassés, il faudra
que nous nous interrogions sur ce
qui a amené, dans notre France
d'aujourd'hui, un jeune Français à
tuer d'autres Français.

Ce qui est sûr, c’est que la
France a depuis longtemps une
double culture, une double iden-
tité.D'uncôté, il yauneconception
de repli, de division, de séparation
du bon grain et de l'ivraie, du rejet
de ladifférenceetde ladéfensedes
privilégiés. Vous savez cette France
qui voit du hallal partout mais qui
ne s'inquiète ni des pesticides, ni des
OGM, ou encore celle qui voit des
soldats français à l'apparence mu-

sulmane, même quand l'un des
deux est catholique mais il n'a pas
l'air très catholique, puisque son vi-
sage montre ses origines maghré-
bines.

De l'autre, une France qui re-
vendique ses origines diverses, mê-
lées et mélangées, une France
généreuseetsolidairedesacquis so-
ciaux pour tous. Celle qui se rap-
pelle que la Guadeloupe et la
Martiniqueontétéfrançaisesavant
l'Artois et les Flandres. Celle qui se
rappelle que « L’affiche qui sem-
blaitunetâchedesang,parcequ’à
prononcer vos noms sont difficiles, y
cherchait un effet de peur sur les
passants.»etque laFranceaété li-
bérée par des résistants étrangers
ou par des soldats indigènes
comme l'a rappelé un film magni-
fique.CetteFrancefraternelledres-
sée sur le toit du monde un soir de
juillet de 1998 !

CetteFrancebigarréeet joyeu-
sement réunie le 18 mars pour re-
prendre la Bastille et revendiquer
«l'Humaind'abord»,cetteFrance-
là est la meilleure réponse à toutes
les formes de divisions et en parti-
culier celles qui visent à opposer les
Français les uns aux autres.

Face à la France qui prétend
réserver les allocations familiales à
certains, il faut que l'autre France
rappelle que les allocations fami-

liales sont financées par les cotisa-
tions sociales de l'ensemble de ceux
qui travaillent en France, quelle
que soit leur nationalité et que les
retraites sont financées aussi par les
cotisations des travailleurs immi-
grés!Quesi les immigréscoûtent48
milliards d’euro à la France, les
mêmes rapportent plus de 60 mil-
liards d’euro! Cherchez l’erreur !

Face à la France qui prétend
queceuxquiperçoivent lesminima
sociaux sont des assistés et des pro-
fiteurs, il faut que l'autre France
rappelle quelques vérités. Pour
chaque proposition de contrat
aidé, la mairie de Grenay reçoit
plusieurs dizaines de demandes de
Grenayetd'ailleursetpourquel sa-
laire ? Une personne qui travaille
pour un contrat aidé a un salaire
supérieur de 200 € par rapport
auRSA,c'est-à-direqu'elletravaille
pour 2,5€ de l'heure ! Vous parlez

d'un assisté ou d'un profiteur !
Quand on arrive à l'usine, la

gaîté nous illumine, l'idée de faire
nos huit heures, nous remplit tous
de bonheur, d'humeur égale et
joyeuse, nous courons vers la poin-
teuse, letempsd'enfilernosbleus,et
nous voilà tous heureux

Maisc'estencoretroppourcer-
tains ministres qui veulent rétablir
le travail gratuit pour les «bénéfi-
ciaires» du RSA comme ils disent !
Qu'ils essaient le RSA à la place de
leurs salaires de ministres et nous
verrons s'ilsparlentencoredebéné-
ficiaires et d'assistés !

Merci patron merci patron,
quel plaisir de travailler pour vous,
on est heureux comme des fous,
merci patron merci patron, ce que
vous faites icibas,un jourDieuvous
le rendra !

Les fraudeurs à l’assurance
maladieouauxallocationscoûtent
d’après leurs estimations quelque
2 à 3 milliards d’euro quand le
manque à gagner pour la sécudes
cotisations sociales non versées, des
heures non déclarées, des clandes-
tinsexploités coûtentde12à15mil-
liards, lesexonérationsdecotisation
plusde30milliards, lafraudefiscale
plus de 40 milliards !
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EST-CE AINSI QUE LES HOMMES VIVENT ?



FESTIFOLK 4ème ÉDITION, CARTON PLEIN !
Festive, éclectique et exi-

geante, c’est sans doute la recette
du succès de cette 4ème édition du
festival des musiques tradition-
nelles.

Festive, car chacune des for-
mations nous a invitées à la fête.
Eclectique, car nous avons dé-
collé le samedi 10 mars avec
Yankele et ses mélodies Klezmer.
Le 17, pour la saint Patrick, en co-
réalisation avec Slainte, nous
avons fait escale en Irlande avec
Eleanor Mc Evoy et sa musique
contemporaine irlandaise pour
ensuite faire un bon dans le tra-
ditionnel avec le groupe De Dan-

nan. Le 31, on s’est posé quelque
part entre l’est et l’ouest avec les
virtuoses du groupe Bratsch qui
ont repris des airs tziganes, russes,
bulgares ou yiddish avec un sa-
voir-faire impeccable de vieux
routards de la musique : 40 ans
de tournées internationales. Le
public qui avait au départ pris
ses places pour « Yvan Le
Bolloc’h » ne s’y est pas trompé !

Exigeant, car chacune de ces
formations fait référence dans
son domaine… Et cela, on y tient
à l’espace Ronny Coutteure, les
Grenaysiens doivent avoir ce qu’il
y a de mieux !

Rendez-vous l’année pro-
chaine pour un nouveau
voyage… Et comme ce festival

est complet de plus en plus tôt,
pensez à réserver vos places dès
la rentrée de septembre !

CHANTIERS D’ÉTÉ, INSCRIPTION JUSQU’AU 20 AVRIL

La municipalité propose à huit jeunes
volontaires lycéens ou étudiants ainsi qu’à
huit jeunes demandeurs d’emploi (H/F) de
travailler cet été au sein de la ville en
contrat à durée déterminée de deux se-
maines.
MISSIONS
• effectuer des travaux dans les différents
quartiers (espaces verts, peinture, net-
toyage…) sous la responsabilité d’un enca-
drant technique,
• participer à l’embellissement de la com-
mune,
• mettre en place un projet de valorisation
de la ville,
• prendre part aux ateliers d’aide à la re-
cherche d’emploi (CV, lettre de motiva-
tion, mobilité, entretien téléphonique).
COMPÉTENCES REQUISES
• être capable d’exécuter des petits tra-
vaux et savoir travailler en équipe,
• posséder des connaissances en espaces
verts, peinture ou maçonnerie seraient ap-
préciées sans être indispensables.

OBJECTIFS
• encourager la coopération des jeunes en
voie d’exclusion dans une démarche ci-
toyenne,
• valoriser les jeunes en développant et en af-
fermissant leurs capacités et aptitudes,
• améliorer la représentation et le compor-
tement des jeunes dans le quartier et dans la
ville,
• favoriser la prise de conscience du jeune, de
l’amélioration de son cadre de vie grâce à son
implication,

• inciter les jeunes à respecter « l’autre » dans
son intégralité,
• sensibiliser la population sur les effets des
actes incivils,
• enseigner aux jeunes des valeurs d’éduca-
tion au respect du travail et de l’environne-
ment,
• favoriser la mixité du public et des diffé-
rentes catégories sociales.
PROFIL
• avoir entre 17 à 25 ans et être domicilié à
Grenay,
• être lycéen, étudiant ou à la recherche d’un
emploi,
• être motivé et savoir travailler en équipe,
• avoir l’envie de s’initier à différents métiers,
• souhaiter s’investir dans la vie locale au tra-
vers des petits travaux.
CANDIDATURES

Une lettre de motivation manuscrite ac-
compagnée d’un CV devra être envoyée
avant le vendredi 20 avril à hôtel de ville - M.
le maire, candidature « un chantier pas
comme les autres », place Pasteur - Grenay.

Rens. au 03 21 29 58 72.

réalisation de la fresque de
la salle des Fêtes en 2011.

Qui sont les vrais assistés dans notre pays ?
Ceux qui tirent le diable par la queue pour
essayer de survivre ou les nantis, les rentiers,
les accapareurs de richesses?

Nous serons patron nous serons patron, à
vous le plaisir de travailler pour nous, vous
serez heureux comme un fou, nous serons pa-

tron nous serons patron, ce que vous avez fait
pour nous, nous le referons pour vous !

Dans quelques jours vous en aurez l’occa-
sion, alorsPRENEZ LE POUVOIR !

Le maire,
Christian CHAMPIRÉ

mercredi 28 mars

Merci à Gérard Rinaldi qui vient de
nous quitter et à sa joyeuse bande bigar-
rée et cosmopolite des Charlots pour son
hymne ludique et plein de dérision dédié
au travail et aux travailleurs !



ZEBDA EN CONCERT EXCEPTIONNEL À LA SALLE BIGOTTE LE 20 AVRIL À 20H30

Le plus célèbre des groupes toulousains,
auteur des tubes « Tomber la chemise »
et « Motivés », vous donne rendez-vous
pour un concert exceptionnel après huit
ans d'absence !

Un retour à Grenay, souvenez-vous :
Magyd Cherfi, en avril 2004, avait rencon-
tré, avant son concert solo, les jeunes du
collège de Grenay et du CAJ pour un ate-
lier d’écriture.

De leur côté, Mouss et Hakim avec
« Origines controlées » avaient enflammé
l’espace Ronny Coutteure en octobre 2008
lors d’un concert mémorable.

L’engagement avait été pris qu’en cas
de reprise du groupe Zebda, un passage
par Grenay était nécessaire ! C’est chose
faite pour les 10 ans de l’espace Ronny

Coutteure !
Et pour être le maximum à profiter de

cet événement, ce concert aura lieu à la
salle Gabriel Bigotte.

Avec « Second tour », nouvel album
sorti en janvier, le groupe toulousain re-
vient à ses fondamentaux abordant les

thèmes qui lui sont chers : l’exclusion, le ra-
cisme, le manque de reconnaissance des
apports de l'immigration…

Une soirée festive et revendicative qui
vous est proposée dans le cadre de la 13ème

édition du festival « Les Enchanteurs »
avec Droit de Cité.

Une soirée qui sera aussi l’occasion de
mettre à l’honneur les adolescents de Gre-
nay puisque la buvette sera tenue par l’as-
sociation « Jeune dans ma ville ». Les
bénéfices serviront à l’autofinancement
des jeunes du CAJ pour leurs séjours d’été :
le festival d’Avignon et les Jeux Olym-
piques de Londres.
Tarifs : 12€ et 10€

Rens. et réservations au 03 21 45 69 50.

LES ANCIENS COMBATTANTS EN ASSEMBLÉE

A la salle Carin, les
membres de l’associa-
tion des anciens com-
battants se sont réunis à
l’occasion de leur assem-
blée générale. En pré-
sence du président de la
section Roger Lhomme
et du maire Christian
Champiré, les différents
intervenants sont reve-
nus sur les grandes lignes
de la vie de leur section.

L’association compte
75 membres adhérents
et 36 membres bienfai-
teurs. La section parti-
cipe chaque année à de
nombreuses manifesta-
tions patriotiques : ces-
sez feu de la guerre
d’Algérie du 19 mars
dont on a fêté le 50ème

anniversaire en 2012,
journée de la Déporta-
tion, 8 mai, appel du 18
juin, Fête nationale,
hommage aux déportés
du Train de Loos le 1er

septembre, Armistice de
la guerre 14/18 et 11 no-

vembre.
Lors de l’assemblée

générale, le porte-dra-
peau Louis Martin a été
honoré. Dernièrement,
Guy Deville et Jean-
Claude Tiquet ont reçu
la médaille de bronze
UNC et Alain Wallart la
médaille d’argent UNC.
Une décoration a égale-
ment été remise à Ro-
bert Lhermitte.

L’association a mis
en place ses banquets
des 8 mai et 11 novem-
bre 2011 et un voyage
en juin dernier à Créquy

auquel 70 personnes ont
pris part. Le prochain
déplacement aura lieu
à Bouqueheault dans le
Boulonnais.

A l’occasion de l’as-
semblée générale, le bu-
reau sortant a été réélu.
Ont été nommés prési-
dent Roger Lhomme,
vice-président, Guy De-
ville, secrétaire Alain
Derolez, trésorier, Alain
Wallart.

L’assemblée s’est ter-
minée par un lunch.
Rens. au 03 21 72 22 79.

ANNULATION DE NOTRE DÉLIBÉRATION
INTERDISANT LES EXPULSIONS LOCATIVES !

la section compte une centaine d’adhèrents
et membres bienfaiteurs

Lemardi27mars, lesélusmunicipauxétaientconvo-
qués au tribunal administratif de Lille en raison de la de-
mande par le préfet de l'annulation de la délibération
interdisant les expulsions locatives adoptée en mars 2010.
Nous avons écouté le commissaire de la République ex-
pliqueravec les termesdulangage juridiquequelepréfet
avait raison de demander cette annulation car le conseil
municipal est incompétent dans les domaines visés par
cette délibération.

Cet homme de loi a juste oublié qu'il demandait au
nom du peuple français l'annulation d'un acte qui préci-
sait qu'il s'appliquait du 15 mars 2010 au 15 novembre
2010 ! Eh oui, cela fait 16 mois que cette délibération n'a
plus d'objet, mais ni le préfet, qui aurait pu retirer sa de-
mande, il avait obtenu une suspension en juin 2010, ni le
juge, ni le commissaire de la République n'ont trouvé la
situation surréaliste, ni expliqué que la procédure s'était
éteinte d'elle même par forclusion de l'acte.

Le conseil municipal de Grenay est peut-être incom-
pétent lorsqu'il refuse les expulsions locatives qui n'ont pas
été précédées par une application concrète et humaine
des éléments figurant dans la loi et en particulier par une
véritable solutionderelogement,mais jepréfèremille fois
cette incompétence-là à la compétence juridique sans
faillequiprétendannulerunactedont ladated'applica-
tion est largement dépassée.

La période des expulsions est malheureusement re-
venue et les agents du CCAS comme les élus feront tout
leurpossibleauprèsdes famillesconcernéespourenvisager
les solutionsnécessaires,enconsidérantquel'expulsionn'est
jamais la bonne solution.

Christian CHAMPIRÉ
Maire de Grenay
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MÉDIATHÈQUE-ESTAMINET : LES ACTUS DU PROJET, CINÉ-SANDWICH LE 4 AVRIL À 19H

La Médiathèque-Estaminet, c’est
d’abord votre futur équipement munici-
pal. La phase APD ou «Avant-projet dé-
taillé » du projet a été validée par les élus.
Commencera alors la phase dite « PRO »
ou « projet » dans laquelle plans, coupes,
éléments du bâtiment, matériaux… seront
précisés. Dernièrement, l’Etat et le Conseil
Général ont apporté leur garantie de fi-
nancement du projet à hauteur de 80%.

La Médiathèque-Estaminet, c’est aussi
une équipe municipale en mouvement.
Depuis le 12 mars, le Point Information Jeu-
nesse a intégré les locaux de la média-
thèque Jean-Marie Lemort, en
préfiguration du futur équipement. Le
mercredi 4 avril prochain, les agents des
services qui se rassembleront dans le futur

équipement (SEL, CAJ, PIJ, cybercentre,
service communication, RAM) sont invités
à une rencontre avec Mathilde Servet,
conservateur d’Etat à la BNF (Biblio-
thèque Nationale de France) qui travaille
sur les bibliothèques dites « troisième lieu ».
Les services seront exceptionnellement fer-
més au public cet après-midi là à 16h.

La Médiathèque-Estaminet, c’est enfin

un programme d’actions, culturelles, scien-
tifiques et éducatives auquel chacun est
invité à participer. Le 4 avril, à partir de
19h, un ciné-sandwich sur le thème
« Architecture et Lecture Publique » est
organisé à l’espace culturel Ronny-Cout-
teure. La projection du film d’Eric Rohmer
« Le Maire, l’Arbre et l’Architecte » sera
suivie du traditionnel échange auquel sont
invités à participer Pascal Allard, Conseiller
au Livre et à la Lecture de la DRAC Nord
Pas-de-Calais et un représentant du
Conseil Général (sous réserve), Louisette
Faréniaux, maître de conférences à l’uni-
versité de Lille 3, Mathilde Servet et les ar-
chitectes Mme Richard et M. Schoeller.

Pour réserver, contactez l’espace cultu-
rel au 03 21 45 69 50.

BREVET-CYCLO - organisé par le CSL cyclo-club, le 22ème bre-

vet du lundi de Pâques présentera des parcours route sur 25,
50, 70 ou 90 km. Vous pourrez vous inscrire également soit pour
les parcours VTT de 25 ou 50 km qui se dérouleront notamment
sur les terrils ou pour les parcours marche de 8 ou 10 km. Dé-
parts dès 7h à la salle des Fêtes - participation : 2,50€ - ravitail-
lements sur les parcours ou au départ pour la marche et le 25
km route - collation et tombola prévues à l’arrivée. Rens. au
06 82 87 23 67 ou sur http://cyclogrenay.free.fr

PÊCHE - l'association Loisirs et Solidarité des Retraités du Bas-

sin minier organise le samedi 21 avril aux étangs d' Aix-Noulette
une journée-pêche de 8h30 à 18h, ouverte à tous - 15€ adhé-
rents, 18€ non-adhérents - café, sandwich et boisson le matin et
le midi compris - rens. et inscription au 03 21 37 29 97 ou
06 71 51 56 35.
CITOYENNETÉ - l’action de citoyenneté au tri sélectif « ô ar-

bres, citoyens » aura lieu le mercredi 25 avril de 14h à 16h30 -
rendez-vous à l'école Buisson - inscription avant le 14 avril -
goûter offert - rens. au 03 21 29 58 72.
BRADERIE ET MARCHÉ AUX PUCES - organisés par l’USG,

le dimanche 29 avril au centre ville de 8h à 20h - 6,50€ les 5
mètres - inscriptions le lundi et le vendredi de 18h à 20h au
stade Fauvergue jusqu’au 20 avril - rens. au 03 21 29 73 45 ou
au 06 14 23 83 64.

ÉLECTIONS - en recevant votre nouvelle carte électorale, vous

devez détruire les anciennes cartes qui n’ont plus de valeur.
Pour voter, il faut vous munir de votre NOUVELLE carte
électorale ET de votre carte d'identité. Elles sont obligatoires.

•
•

•

Rens. et réservations indispensables
�03 21 45 69 50

dès 8 ans
théâtre-slam-musique

LA R’VUE
par le Théâtre de l’Aventure

et les Cent voix de Grenay
mardi 3 avril à 18h30

Entrée libre

dès 6 ans
théâtre-musique

TAFFY ET LA 1ère LETTRE
par la Manivelle Théâtre

mercredi 18 avril à 15h
Tarifs : plein 6€ ;

réduit 3€
abonnement 4 et 2€

dès 18 mois
événement

MOM’EN MAI
festival jeune public
du 7 au 16 mai
tarifs : de 2 à 12€

de 6 à 10 ans
projection-animation

CINÉLUDIK
la construction de l’ambiance

d’un film
mercredi 4 avril à 14h30
Tarifs : gratuit pour les Gre-

naysiens ; 3€ pour les extérieurs

FPH - prochaine réunion du comité de gestion FPH le 20 septembre.


